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le produict est de 924 piedz. Lesquels divisés par 36 feroit 24 
toises 2/3. Ils nous trompoit donc de 44 toises 1/3 eachasque 
intervalle de douhleau. Ils me confessoient dabord quils avoicnt 
mal toisé, mais ils heussent voulu que je mepartisse leur erreur 
contre tout et conscience. Je laissay mémoires et instructions 
du tout, avant mon départ, du depuis je n'en avois entendu nou­
velle jusqu'à l'onziesme de ce mois que je receus la lettre du 
R P. Recteur, le P. Louis Michaelis, lequel m'escrit comme fai-
soit du 30 janvier. Il a fallu plaider contre nos massons, le toi­
sage a esté cassé, par sentence comme aussi l'ordonnancé de 
M. Sève et nous disputerons maintenant, s'il nous fault paier les 
deux arcs doubleaux du cœur, tant plain que vuide, jusqa'à terre 
surquoy j'escrips au P. Tacon (171), de me donner avis de k 
pratique de Paris et si le Parlement a jamais donné quelque arrêt. 
Et vous prie de luy escrire ung mot pour l'informer et éclaircir 
de ma d. difficulté, par quels desseing que luy pourriez faire 
représentant les arcades du cœur comme aussi les demi dou­
bleaux du cœur, desquels ils demanderont destre paies en tant 
plain que vuide, jusqu'à toiser contre toute raison et attendant 
de vos nouvelles, je me recommande. 

Voici le contenu de sa lettre : 

Le R. P. Tacon auroit donné copie du contract qui eust été 
nécessaire en mesme instant que jescrivois, je me suis rescouvenu 
que peut estre j'aurois la copie, adioutant au bout d'iceux encore 
quelque chose, pour donner plus d'intelligence ; jay encore faict 
le plan et eslevation par le dedans (c 'est le plan que nous 
avons cité) de la dicte esglise, ou est à remarquer que nous 
avons este grandement lezés en un aultre poinct du toisage, car 
l'on a prins pour epesseur des muraillies la salie d'un corps qui se 
retrancoit, dequoy je faict a psrt ung papier du plan soubs les 
clochers proche du cœur. (Ce plan particulier se trouve 

(171) Le P . F . Tacon est mort, le 13 mars 1663, à l'âge de 94 ans ; il 

fut inhumé dans les cavaux de l'église de la maison professe de Paris 

(Voyez Mènorval, page 322). 


